
A L'attention des parents d'élèves  

 
Pour la rentrée scolaire 2022/2023 les horaires scolaires restent 
inchangés : 8h30-11h30 / 13h30-16h30. 

Afin de pouvoir utiliser les services CANTINE – GARDERIE nous vous 
demandons de mettre à jour le dossier d'inscription Cantine - Garderie de 
votre ou vos enfant(s) pour l'année scolaire 2022-2023. 

Pour cela, il suffit de vous rendre sur « le portail parents » à l’aide de vos 
codes d’accès (identifiant et mot de passe utilisés pour les réservations) afin 
de modifier et mettre à jour si besoin :  

- Les coordonnées indiquées dans l'onglet "Famille" 
- Les données indiquées dans l'onglet "Enfant" 
 
Nous vous demandons également d’imprimer la fiche sanitaire de liaison 
afin d’y apporter les modifications nécessaires en rouge.  
Fiche à télécharger sur votre espace parents onglet "Documents"- "Documents 
personnalisés".  

Après avoir mis à jour toutes les informations, vous devez impérativement 
retourner en mairie le document ci-joint complété et signé, au plus tard 
le 29 juillet 2022, accompagné des pièces suivantes pour chaque enfant : 

 Une attestation d'assurance responsabilité civile et garantie 
individuelle accident 

 La fiche sanitaire de liaison avec les modifications apportées en 
rouge 

 Les règlements intérieurs de la garderie et de la cantine signés 
par l’enfant ET par le(s) parent(s) ou le responsable légal. 

 Le PAI (Projet d’Accueil Individualisé) s’il y en a un pour une prise en 
compte. 

 Un RIB pour les personnes souhaitant opter pour le prélèvement 
automatique ou pour celles ayant changé de coordonnées bancaires, 
accompagné du mandat SEPA dûment complété et signé (ci-joint). 

 L’attestation de mise à jour du dossier datée et signée. 
 

L’accès aux réservations pour la rentrée 2022/2023, se fera uniquement après 
remise et signature des documents. 

Nous comptons sur votre collaboration et le respect des délais pour la bonne 
organisation de nos services. 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.  


